Le magazine municipal condamné (Le Parisien, 18.03.04)

L'ANNÉE 2001, particulièrement chargée en procédures judiciaires à Asnières, continue à faire parler d'elle. Les derniers jugements tombent. Mardi, le président de la 8e chambre correctionnelle de la cour d'appel de Versailles a confirmé le jugement rendu en première instance par le tribunal de Nanterre en octobre dernier.

Dans leur arrêt, les magistrats ont confirmé la condamnation de Francis Delage, directeur du magazine de la ville « Asnières Infos », pour diffamation envers sept anciens élus de la ville. Les faits remontent à avril 2001, juste après les élections municipales. Manuel Aeschlimann (UMP), alors fraîchement élu, s'exprime dans un article de deux pages publié par le magazine municipal « Asnières Infos », géré par le service communication de la mairie. Dans cette interview, le maire s'attaque notamment à sept des anciens élus exclus à la dernière minute de sa liste municipale, dont Josiane Fischer.

Un commentaire au droit de réponse objet du jugement en appel

A la suite de cet article, les élus demandent un droit de réponse qui devra finalement être imposé par la voie judiciaire. Et c'est le commentaire de la rédaction d'«Asnières Infos » qui accompagne ledit droit de réponse que la cour d'appel vient de juger une nouvelle fois. Cette « note de la rédaction » affirme notamment que « certains des anciens élus sont allés jusqu'à proposer de l'argent à Manuel Aeschlimann pour figurer sur sa liste et à lui envoyer des chèques ». Le magazine sera condamné à verser 1 500 € d'amende ainsi que 1 500 € de dommages et intérêts à cinq des sept élus. Deux d'entre se sont vu allouer 750 €. En outre, il devra régler les frais de justice inhérents et faire paraître l'avis de condamnation dans un prochain numéro d'« Asnières Infos ». La mairie a également été reconnue responsable civilement. Interrogé hier, Francis Delage a simplement indiqué que « le comité d'Asnières Infos » allait se réunir pour décider d'une suite à donner ».
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